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Le Comité syndical en 1920

Le programme d'activité du comité syndical fut
discuté dans la séance de la commission syndicale du
10 mars et arrêté comme suit: 1. Statistique syndicale.
2. Rédaction de la « Revue Syndicale » et de la «

Gewerkschaftliche Rundschau ». 3. Rédaction de la
Correspondance syndicale (C.S.). 4. Encouragement des
efforts de centralisation des fédérations. 5. Propagande
pour l'adhésion de nouvelles fédérations. 6. Encouragement

de la protection ouvrière: a) revision de la loi
sur les assurances-accidents; b) loi portant réglementation

des conditions du travail; c) assurance-chômage
et placement des ouvriers; d) semaine de 48 heures dans
les arts et métiers; e) surveillance de l'application de
la loi sur les fabriques; f) encouragement de la
construction de maisons locatives. 6. Encouragement de la
protection internationale du travail. 7. Encouragement
de l'éducation ouvrière. 8. Etude de la socialisation. 9.
Organisation du congrès bisannuel de l'Union syndicale
de 1920 et rapvort sur la gestion de son comité pour les
années 1917, 1918 et 1919.

Dans le cadre de ce programme, l'activité du
comité syndical fut, en considération des temps difficiles
que nous traversons, des plus étendue et des plus
intensives. On s'en rendra compte par la lecture des
lignes ci-après.

Statistique syndicale. Notre statistique, qui ne
paraissait habituellement que dans le numéro de décembre

de la Revue, a pu se terminer cette année déjà en
octobre. Elle est identique aux années précédentes.
Nous avons publié encore le résultat d'une enquête que
nous fîmes au cours de l'été sur l'introduction de la
semaine de 48 heures dans les arts et métiers.

Rédaction de la « Revue Syndicale » et la ce

Gewerkschaftliche Rundschau». La place disponible dans nos
petits organes est très restreinte. Nous faisons de notre
mieux en employant de petits caractères d'imprimerie,
mais nous dûmes, malgré cela, recourir aux 12 et 16
pages. La parution mensuelle nous gêne aussi quelques
fois. Le contact avec les lecteurs s'en ressent. Nous
songions un moment à la parution bi-hebdomadaire, mais,
vu les frais que cela eut entraînés, nous y avons renon
cés._ Nous n'étions d'ailleurs pas certain, non plus, du
désir de nos lecteurs d'avoir davantage à lire.

Nous constatons avec plaisir par les nombreuses
demandent qui nous parviennent, que l'intérêt pour nos
publications s'accroît.

Réduction de la Correspondance syndicale. Le comité
syndical s'est assuré de bons collaborateurs pour ce ser¬

vice de presse qui décharge un peu les rédacteurs des

organes syndicaux.
Nous développons aussi ce service pour les

journaux de langue française en 1921.

Encouragement des efforts de centralisation des

fédérations, lia. fusion des fédérations dans le bâtiment
a enfin pu se réaliser au cours du dernier exercice. Elle
est entrée en vigueur le 1er juillet 1920.

Une entente a pu être conclue entre l'Union
syndicale des artistes et employés de. la musique.. et des
spectacles et les autres fédérations pour déterminer
l'appartenance des membres et régler les rapports ré^
ciproques. Malheureusement, un différend subsiste en
ce moment entre les fédérations allémanique et romande
d'une part et le Syndicat suisse des artistes musiciens
d'autre part. Ce dernier désirant également entrer dans
l'Union syndicale. Malgré nos efforts, il ne nous a pas
été possible, jusqu'ici, de trouver une solution satisfaisante.

Une conférence réunissant des délégués des
diverses organisations de l'industrie de la broderie a eu
lieu, en mars, à St-Gall, pour prendre position à l'égard
de la nouvelle Fédération des ouvriers de l'industrie
de la broderie. Il en résulta une entente quant aux
limites réservées à chaque organisation pour sa propagande.

La création d'un journal unique en langue
italienne fut examinée à nouveau à la demande de
plusieurs fédérations. Mais, la question a du être renvoyée
à des temps meilleurs en raison de l'attitude passive
ou hostile de plusieurs fédérations.

Ensuite de la sortie des organisations chrétiennes-
sociales de l'Union ouvrière suisse, la dissolution de
cette dernière devenait inéluctable. Après de
nombreuses discussions entre le Secrétariat ouvrier suisse
et le comité syndical, l'adjonction du premier avec
l'Union syndicale fut décidée. Le congrès de Neuchâtel
a ratifiée cette entente. Depuis le 1er janvier 1921, le
secrétariat ouvrier est au service de l'Union syndicale,
et la subvention fédérale a été élevée pour 1921 à 55,000
francs et versée à l'Union syndicale, pour la première
fois.

Le comité syndical a concilié un différend concernant

la délimitation des frontières syndicales entre les
ouvriers du textile et les peintres et plâtriers; ouvriers
sur bois et métallurgistes; métallurgistes et communes
et Etat.

Propagande pour l'adhésion de nouvelles fédérations.

L'Union syndicale des artistes et employés de la
musique en Suisse et la Federation suisse des chauf-
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